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AVANT TOUTE OPERATION DE VIDANGE OU
DE REMPLISSAGE PARTIEL OU TOTAL DE

LA CUVE, IL EST OBLIGATOIRE D'OUVRIR LA
TRAPPE SUPERIEURE (MEME S'IL EXISTE

UNE SOUPAPE DE SECURITE) ET DE FERMER
LE ROBINET DE NIVEAU.

ATTENTION

PIQUAGE TANGENTIELLE Ø83
Ech : 1/5

DETAIL DALLE BETON

DETAIL ARROSSEUR
DE MARC

NOTA CLIENT:
LES CUVES NE POURRONT OBTENIR UNE
CERTIFICATION DE JAUGEAGE PAR LA DRIRE ET
PAR CONSEQUENT NE POURRONT ETRE JAUGEE,
CAR IL MANQUE 4 PATTES D'ANCRAGES.


